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FAITS MARQUANTS 2013 
 

 
 

1. PRESENTATION DU SYNDICAT  
 

1.1  TERRITOIRE ð COMPETENCES ð HISTORIQUE 
 
 
 

 

 
 

 
 
Créé en 1975, 

le Syndicat de 
Collecte, Traitement 
et Valorisation des 
Déchets Ménagers 
du Vendômois est 
aujourdôhui en 
charge de la collecte 
des déchets 
ménagers produits 
par les habitants de 
54 communes. A la 
suite de la collecte, 
Val Dem achemine 
les déchets vers des 
installations de 
traitement adaptées, 
en vue dôun 
recyclage ou dôune 
valorisation, 
conformément à la 
règlementation. 

 

TERRITOIRE  
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La population collectée DGF du syndicat sô®l¯ve ¨ 52 819 habitants 
au 31 décembre 2013. Hors la commune de Landes le Gaulois la 
population DGF est de 52 078 habitants. 

 
La population INSEE sô®l¯ve ¨ 51 057 habitants   

 
 
 
 COMPETENCES  
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LA COLLECTE SELECTIVE

ÅMise en place en 1999, la collecte s®lective est aujourdôhui effective sur 
lôensemble du territoire.

LA GESTION DU CENTRE DE TRANSFERT

ÅAfin de limiter le nombre de camions -bennes sur les routes, le 
centre de transfert, situé à proximité des locaux du syndicat, 
accueille les déchets collectés au sein des différentes communes.

LES DECHETTERIES

ÅVal Dem met à disposition des usagers 7 déchetteries. Accessibles 
à tous, ces équipements permettent de récupérer et de traiter les 
déchets non collectés au porte à porte en apport volontaire .

Le RECYCLAGE ET LA VALORISATION

ÅLe syndicat Val Dem achemine les déchets recyclables vers le 
centre de tri, où les entreprises chargées de les transformer et de 
fabriquer de nouveaux produits viennent les chercher. Quant aux 
d®chets non recyclables, ils sont envoy®s vers lôusine 
dôincin®ration Arcante de Blois, et sont r®utilis®s dans la 
production de chaleur, dô®lectricit®, ou encore pour les sous-
couches routières.

Le COMPOSTAGE INDIVIDUEL

ÅAfin de réduire de manière significative la quantité de déchets 
verts produits, et de réduire la quantité de déchets incinérés, le 
syndicat met à disposition des usagers des composteurs 
individuels. Les particuliers peuvent alors réaliser eux -mêmes leur 
compost et profiter dôun engrais naturel pour leur jardin.

LA COMMUNICATION ET LA SENSIBILISATION

ÅPour une prise de conscience collective de lôimportance du tri et 
de la r®duction des d®chets, Val Dem dispose dôoutils de 
communication grand public et sôest engag® dans une d®marche 
dô®ducation ¨ lôenvironnement, ¨ destination des jeunes.

Dates clés  
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1.2 ORGANISATION DU SYNDICAT 

Le bureau (constitué du président, des 4 vice-présidents et de 8 membres) se  
réunit pour  fixer les orientations stratégiques et examiner les dossiers avant les 
comités syndicaux.  

Les 63 délégués élus pour une durée de 6 ans au sein des conseils municipaux 
ou communautaires, décident des affaires du syndicat, des modes de gestion et 
votent le budget lors des comités syndicaux. Ils se réunissent environ 4 fois par 
an. 

 
 

 
 
 

 
1.3 LE PERSONNEL 
   
Organigramme 201 3 :       

Cr®e en 1975 sous le nom du du SIEOM (Syndicat Intercommunal dôEnl¯vement 
et dôElimination des Ordures M®nag¯res du Vend¹mois), le syndicat se d®nomme 
désormais Val Dem de puis 1999. Mise en place de la Collecte Sélective.

Implantation de 7 déchetteries sur le territoire du syndicat

Construction dôun centre de transfert, enti¯rement automatis® afin de 
limiter les transports. Les d®chets non recyclables sont valoris®s ¨ lôusine 
ARCANTE  (électricité et chaleur), et de locaux administratifs .

Les journaux/papiers/magazines sont désormais collectés dans le 
même contenant.

Valdem acquiert les locaux qui jouxtent le siège social. La gestion des 
déchetteries est assurée en régie par le syndicat.                                 
Remise du Label Qualitri

Reprise en régie de la prestation collecte et changement des modalités de collecte 
avec passage en quinzaine de la collecte des Emballages Ménagers et papier 
graphiques en mélange, collecte en Apport Volontaire du Verre.

Réhabilitation de la décharge de Lignières
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Les gardiens de déchetteries 
Ils sont au service des usagers au sein des 7 déchetteries du territoire. Accueillir, 
informer, sensibiliser et répondre aux interrogations des habitants sont leurs 
principales missions.  
Interlocuteurs privilégiés des administrés, les gardiens sont là pour guider chaque 
usager lors de ses apports en déchetterie. 
 
 
Les agents de collecte 
Ils effectuent la collecte sélective des déchets sur le territoire du Syndicat. Ils sont 
chargés de vérifier le bon usage du matériel de collecte et du tri. 
 
 
 
 
Au 31 décembre 2013 lôeffectif du syndicat sô®l¯ve ¨ 46 agents,  r®partis en fili¯re 

administrative 6 et en filière technique 40.  

Politique de ressources humaines  
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90 jours de formation ont été dispensés ; 66 sur des thématiques techniques 

(FCO, SST, CACES, Eco-conduite), et 24 sur des thématiques générales 

(préparation concours ou examen, ressources humaines, intégration dans 

lôemploi). Le coût total pay® aux organismes sô®l¯ve ¨ 9 814,50 ú. 

 

 

 

Le syndicat participe au financement de la protection santé et au maintien de 

salaire, il est adh®rent au COS. Le montant pay® sô®tablit ¨ 39 243,38 ú. 

 

 

 

 

 

FORMATION 201 3  

AVANTAGES  SOCIAUX  
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1.4 MOYENS ET  MATERIEL 
 

V Locaux  administratifs et techniques situés allée Camille Vallaux à 
Vendôme. 

 

V 7 déchetteries implantées sur le territoire. 
 

V Un parc de 10 bennes, dont une en bi-flux et neuf en mono-flux,  dédiées 
au service de collecte. 

 

V Un camion grue, et une remorque pour assurer la collecte du verre. 
 

V Des véhicules utilitaires. 
 

V Un chariot télescopique. 
 

V 140 colonnes ¨ verre implant®es sur lôensemble du territoire. 
 

 
 

2. INDICATEURS TECHNIQUES  
 

2-1  LA COLLECTE 
 
2-1-1  Collecte sélective en porte à porte  

 

La collecte des déchets non recyclables (DNR) est assurée 1 fois par semaine 
pour toutes les communes sauf pour le secteur dit « hyper centre » de Vendôme et les 
habitats spécifiques déterminés par Val Dem (exemple : collectifs de plus de 10 
logements é).  

 
La collecte des Emballages Ménagers et les papiers graphiques en mélange 

(MULTI) est assurée 1 fois tous les 15 jours pour toutes les communes sauf le secteur 
dit « hyper centre » de Vendôme, qui est collecté toutes les semaines. 

 
Pour des raisons d'accessibilité pour les camions bennes ou des raisons 

techniques, il a été mis en place : 
- des points de regroupement (PR) : les conteneurs collectifs et les bacs restent en 

place en permanence, 
- des points de présentation (PP) : les usagers conservent leurs bacs et  les 

apportent sur cet espace  uniquement le jour de la collecte (à sortir la veille au soir).  
 
Sauf exception en cas de jour férié tombant un jour de collecte, la collecte du jour 

férié est reportée au lendemain et les autres jours de collecte qui suivent le sont 
également. 

 
La collecte des déchets ménagers s'effectue à partir de 6h30 et jusqu'à la fin des 

services.  
La collecte du verre est r®alis®e sur les 140  colonnes dôapport volontaire que Val 

Dem a implant® sur lôensemble de son territoire.  
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Compte tenu de leur typologie, certains habitats, déterminés par Val Dem, sont 
collectés en porte à porte une fois tous les 15 jours, les bacs roulants dédiés au verre 
sont sortis par les gardiens dôimmeuble ou soci®t®s de nettoyage. 
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2-1-2 Conteneurisation  

 
En 2013 Val Dem est intervenu à 687 reprises sur le 
territoire pour effectuer soit des installations de bacs 
soit des  interventions diverses type réparation. 
 

 
 
 

2-1-3  Déchetteries  
 

En 2013, le nombre de visites sur les 7 déchetteries 
s'est élevé à 136 667 (133 279 en 2012), soit 3 388 visites de plus réparties comme 
suit : 

Soit  136 667 visites sur lôensemble des sites : environ 6 visites par foyer et par an. 
 

 

163 212 L

( - 4L)

227 262 km

( - 336 km)

41 327 h

( - 299 h)

DONNEES 201 3  (par rapport à 201 2 )  



 

 

12 

RAPPORT ANUEL 2013 ς SYNDICAT VAL DEM 

Au cours de l'année 2013, le tonnage des déchets collectés dans les 7 déchetteries 
sô®l¯ve ¨  13 559.353 t (13 531.9 t en 2012) soit une hausse de 0.2% par rapport à 
2012.  
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DANZE MOREE NAVEIL SELOMMESST AMAND ST OUEN VENDOME Total

DV 328,65 686,55 961,15 293,56 426,39 1687,75 942,12 5326,17

cartons 31,5 42,62 75,11 26 27,1 122,14 100,05 424,52

gravats 169,54 336,94 444,22 186,4 148,02 686,12 459,93 2431,17

Enc 318,44 651,76 799,98 279,38 306,44 1240,2 911,02 4507,22

FER 45,84 101,44 70,46 35,18 46,28 105 68,36 472,56

ttl= 893,97 1819,31 2350,92 820,52 954,23 3841,21 2481,48 13161,64

 

rotations Pmoy (T)

DV 1341 4,0

cartons 422 1,0

gravats 538 4,5

Enc 962 4,7

FER 192 2,5

ttl= 3455 3,8  
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2-1-4   Tonnage tot al collecté (Collecte Sélective  et Déchetteries)  

 
En 2013, Le syndicat a collecté 27 314.313t de déchets (Collecte sélective, Déchetteries, 
DEEE, Piles, V°tements, é.), soit 517.13 kg  par habitant par an (527.11 kg en 2012). 
 
 
 
 
 

TEXTILE 
Vendôme, St Ouen, NAveil 

environs 10 à 15t

PILES
16 fûts contenants des piles  ont été 
ramassés, soit 4 506 kg (5 609 kg en 

2012)  sur les  7 déchetteries.

LAMPES -NEONS
cela représente un tonnage collecté 

de 1 186 kg (856 kg en 2012).

AUTRES DECHETS  


